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. RAPPORT. DU. 8oiITTE }lD. HOC DES . SEPT: DE.LI OUA. su:R 
" . .. . ... 

L.'\. QUESTION.DE L'ILE COMORIENNE DE MAYOTTE 

Le Com.its ad hoc des sept de l'OUA sur la question de 

1 1 iie comorie1me de lL'\.YOTTE s I est reuni a Addis Abeba, le 

16 Juillet 1'985, en marge de la· 42e Session Ordiriaii'e. de ·conseil 
. . 

des l.lfinistres de l' OUA, sous la pr~sidence de S .E. M. Martin · 

BONGO, Ministre des 1\.ffaires Etrangeres et de la Cooperation 

de la Republique·Gabonaise, President.du Comite ad hoc: 

\ 

2> Tous les Etats membres du Com.its, a savoir, l'Algerie, 

le Cameroun; les Comores, le Gabon, Madagas·car, le Mozambique 

et:le Senegal etaient presents, La liste des participants est 

jointe au present rapport. 

3·: Dans son allocution. d 1 introduction, le President de 

la seance a indique que l'objet de la reunion etait de fa1re 

le point·; de la situ~tion depuis la dernier\l reunion ~ui a eu. 

lieu a Moroni du 9 au 11 Novembre 1981 et avait abouti a 
l'adoption d'une recomma.ndation pertinente: Aux termes de cette 

der:r..iere, le Comite recommandai t a tous les Eta ts membres de 

l'OUA individuellement et collectivement d'user de leurs relations 

avec la l'rance pour l'amener a restituer au plus tot l'ile de 

MAYOTTE a la Republique Federale Islamique des Comores (par: ·1 

du ·disposi tif); en mcme temps, le Comi te ·recommandai t pour ce 

faire, qu, •une mission au· Contl te et le Sebr.etariat General de . 

l 1 0UA prennent cqntact le plus rapidement possible avec les 

autorites frangaises en vue d'examiner les.inodalites pratiques 

du re·tour de l 1ile· comorienne de JY'iAYOTTE au sein de la Republique 

Federale IGlamique des Comores en fixant si possible un delai. 

(par: 2 du dispositif): 
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4, ·I'Ionsieur Martin :BOHG·O a ensui te fai t remarquer que 

ni le .ra:;:iport de la· !r'eunio:1 de Moroni, ni la reco=andation 

adoptee 'n I avaicIJ,t ·p{i, etre flOurniS a l.'.appreciatian du C'onS:eil 
des Ifilnistres en raison du _fait q~e-depuis 1981, le Conseil 

des Winistres ne s 1 est reuni qu '!3h session budgetaire et 

administrative. 

5: Ifonsieur .BONG-0 a releve que nonobstant ce.tte situation, 

il a entrepri:;i les demarches ne.ceE;lsaires en vue de· la mise en 

·oeuvre de la recommandation. Ainsi dans une lettre au l\'finistre 

frangais des Relations Ji)xterieures en· date du 25 mai 1984, il 

_a de~ande a son.homologue frangais de recevoir la mission du 

Comite des sept·dans la premiere q_uinzaine de Juillet 1984. 

-par ailleurs, par ,note verbale du 22 nove:mbre 1984, le Ministre 

Gabonais des Affaires Etr_&"geres a pris contact a ce sujet 

avec la IJ:Lssion DiplomatiCJ.Uf3 Frangip.se a Libreville. Enfin, 

dco contacts informels ont ete nou~ a cet effet; en marge de 

la.Conference des Chefs d'Etat d'Afrique et de France en 

Decembre 1984 a :;lujumbura: Ces initiatives n 1ont enregistre 

aucune reaction du gouvernement frangais. Les differentes 

tentatives du Presider.t de reunir le Comite, not8.1Illllent en 

marge des 38e, 39e e.t 40e sessions du Conseil des Iiiinistres 

sont demeurees infructueuses a cause du climat politique 

qui regnait a l'OUA. 

- 6. E:r:fin, Mr. ~-'.l. :BOHGO s 'est felici te· de la tenue de 

la presente reunion qui permettra de faire le point de la 

situation et d'envisager de nouvelles options pour l'avep:Lr. 

7. Pre11ant a son tour la parole, le IVlinistre· comorien des 

·Affaires Etran,geres a i:n:forme le Comi te des der11iers developpements 

__ survenus sur le terrain. Il a indique qu' au cours des quatre 

dernieres 8.'iL~ees, des contacts avaient ete pris sur le plan 

bilateral avec les autorites frai19aises y compris au plus haut 

niveau pour faire prevaloir J_a cause, comorienne: L'arrivee des 

socialistes au pouvoir e~ France en mai· 1981, a-t-il note, avait 

en effet souleve un vent d 1 Gspoir quai1t a un reglement rapide 

et juste de la question de 1 1 ile cmr.orienne de llliXOTTE, 

Iiir. Iu tterrand a;y·ant adopte une position posi ti VG_ a cet effet, 

au moment ou il se trouvait dans 1 1opposition. 

. .. /3 



J 

: il:lM/13'.i;:>·:<i;..J.<':!:r.J 

Page 3 

·, ) 

Malheureusement, a poursuivi le E:inistre, le Gouvernement 
Comorien oontinue a se hev.rter a un mur d':inco:aprehension 
qui n'est que le reflet de la mauvaise foi de la partie 
frangaise: Celle-Ci en e~fet affiche la mem~ reaction 
negative que" le gouvernement precedent face a l~» c1uestio11 
de 1 'Ile oomoriem1e de Mayotte. 

8. Aussi, le W.ct.nis.tre comor:ien des Affaires Etrangeres, 
a invite le Com.ite a entreprendre de nouvelles initiatives et 
a elaborer une nouvelle strategie en vue d 'amener la partie 
frangaise a s 1 engager dru1s la vo"j.e de la recherche d 'uli.e solution 
rapide et justc du problemc: Le dossier de l 1ile comorienne 
de :MAYOTTE <1ui a ete mis en veilleuse entretemps a 1 I OUA 
devrait etre rouvert et d~s pressions vigoureuses devraient 
etre exercees ·sur le gocrvernement frangais tai1t Dar 1 10UA 
que par toute la communaute internationale en vue de permettre 

.. 
au peuple et au gouvernement comorio;1s d 'ent:bcr dans leurs droi "ts. 

9. Au cours du debat qui s 'est instaure au tour de la 
questio~, les delegations qui sont intervenues ant reaffirme 
1 'importance de cette question. L 1i1e de I;';AYOTTE qui appartient 
aµx Comoras mais n'est pas controlee effectivement par les 
autorites comor:iennes peut en effet etre quelquefois utilisee 
comme le point de depart do certaines operations terroristes 
contre "les pays de la rec:ion, notamment.contre le l!lo:3ambique. 
Il etai t done· imperieux, de t.rouver au plus tot u..-ie solution 
qui garantirait les dro:Lts du peu:ple et du gouvernement comoriens 
sur 1 1 ile et permettrai t cm g;ouvernement comorieli d 'en assurer 
le controle' effect:if. 

10. Le Cami te a decide de demander a son President de 
faire 1ll1e communication a la 42e session ordinaire du Conse:il 
des Ninistres sur la question de 1 1ile comorienne de ]/iAYOTTE 
et de lui soumettre un pro.~et de resolution pqur adoption. 
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Annexe l 

COMMUNICATION 

DE S,E. Mo MARTIN BONGO, 
MINIS'rRE D'ETAT, MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

DE LA REPUBLIQUE ,GABONAISE, PRESIDENT DU COMITE 

AD HOC DES SEPT DE L'OUA SUR L 1 ILE COMORIENNE 
DE MAYOTTE A LA 42e SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES 

MINISTRES DE L'OUA 

(ADDIS ABEBA, 16 JUILLET 1985) 
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ne s'est pas croise les bras depuis quatre ans s'est egalement 

expose aux memes incomprehensions dans ses contacts bil.ateraux 
avec son homologue £ran9ais. 

I>ionsieu.r" le President, 

Je puis me £elicit.er de ce que ce matin enfin le Comite 
ait pu se reunir et je voudrais feliciter tous ses membres de 
leur disponibilite et de leur contribution positive a ses 

debats. 

Le Comite souhaite essentiellement que le Conseil 
puisse enteriner le rapport contenu dans le document CM/1195 
(XXXIX), de meme que la recommandation qui yest jointe. 

Le Comite souhaite egalement qu'il soit mandate par 
le Conseil de tenir une prochaine reunion a l'effet d'arreter 
une nouvelle strategie a la lumiere de la situation et des 
preoccupations qui en decoulent. 

Tel est, Monsieur le President, l'essentiel de l'objet 

de ma communication, 

Je.souhaiterais a present vous prier de bien vouloir 
autoriser, mon homologue et frere Comori2n de prendre la parole 
pour qu'il veuille bien nous faire le point de la situation 
qui prevaut dans l'archipel depuis la derniere reunion en 1981 

du Comite 

Je vous remercie;· 
' 
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DECLARATION 
DE S .E. H. SAID KAFE 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COOPERATION 
DE LA REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES 
SUR LA QUESTION DE L'ILE COMORIENNE DE MAYO'ITE 

A LA 42e SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'OUA 

(ADDIS ABEBA, 16 JUILLET 1985) 



Monsieur le President, 
Mes Chers Co11egues, 
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Je vous remercie tout··d.-abord d'avoir bien voulu me 
donner la parole par cette procedure exceptionne11e afin de 
me permcttre de fair·e une commuriicatioµ au Conseil des Ministres 

' ' 
sur la question de l'Ile Comorienne de Mayotte. Je voudrais 
done m'excuser aupres de vous tous, mes Co11egues, d'avoir a 
intervenir au moment OU 1.es travaux du Conseil des Ministres 
sont sur le point de s'achever. 

/ 

Le point concernant la question.de l'Ile Comorienne de 
Mayotte a bel et bien ete inscrit a l'ordre du jour provisoire 
de notre Conseil, mais du fait que le Comite Ad Hoc des sept 
de l'OUA charge de·cette question n'a pas jusqu 1 ici ete ·en 
mesure de presenter au Conseil des Ministres son rapport adopte 
lors de sa derniere reunion qui s'etait tenue a Moroni au mois 
de novembre 1981, nous avons juge utile de suspendre provisoi
rement l'inscr~ption de ce point a 1 1ordre du jour en attendant 
la reunion de· notre comite et la presentation' de son·. rapport. 

or, le Comite vient de se reunir ce matin. Afin de nous 
p~rmettre de gagner du temps, nous avons 'demande a notre 

President du Conseil des Ministres, de bien vouloir nous 
permettre de vous faire cette comrmmication compte tenu de 

1 1 importance du sujet. 

comme je viens de le dire," tres Chers Co11egues, la 
derniere reunion du comite des Sept de l'OUA sur la question de 
1' Ile Comorienne de Ma:y:otte date du 9 novembre J.98J. a Mol"oni., 

notre capi tale. 

A 1' issue de cette reunion, .. nous avians adopte un 

... /2 
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certain nombre de decisions ou recommandat:j.ons de nature a 
faire avancer le dossier de Mayotte, 

Permettez-moi de ci ter les deux premiers points du 

dispositif de la'·recommandation, je cite done 

. 10) "Recommande a tous les Etats membres de 1 1 QUA 
individuellement et collectivement d'user de 
leurs relations avec la FRance polir amener 
cette derniere a restituer au plus tot 1 1 Ile 
de Mayotte a la Repu:blique Federale Islamique· 
des Como1°es. " 

20) "Recommande pour ce· faire qu•une mission du 
Comite Ad Hoc des 7 sur 1 1 Ile Comorienne de 
Mayotte et le Secretariat General de l'OUA 

. _prennent contact le plus rapidement possible 
avec J.es au tori tes fran<;aises en vue d' .examiner 
les modalites pratiques du retour, de 1 1 Ile 
comorienne de Mayotte au sein de la Republique 
Federale Islamique des Comores en fixant si 
possible un delai." 

Fin de citation 

Malheureusement, en raison de la conjoncture politique 

qui prevalai t durant ces trois dernieres annees au sein de notre 

Organisation, notre Comite.n'a pas ete en mesure de mettre en 

application ses recommandations, 

Il res.ulte que. le dossier de Mayotte au niveau de 

1' OUA · s emble et re en veilleus e, alors meme qu 1 au ni veau des 

autres Organisations internationales telles que l'ONU, l'OCI, 

le Mouvement des Pays· Non-Alignes, des resolutions et recom-

';mandations sont adoptees a chacune de leurs assises pour 
' 

soutenir le peuple et l~ Gouvernement Comoriens dans leurs 

efforts legitimes pour recou'vrer leur integrite territoriale. 

, 
... /3 
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Nous estimons a juste raison que l 'OUA, en tant• 
qu 1 Organisation panafricaine et cqnformemE•llt a' sa. vocation, 
·.Se devrait d'etre a l'avant-garde dans la recherche d'une 
solution a ce p~obleme. 

·--.--""~ 

Il incombe done a notre Organisation de mettre a 
profit- le regain de dynamisme qui 1 1 anime pour donner une -. 
impulsion nouvelle au do'S:~rier de 1 1 Ile Comorienne de Mayotte • 

. Quant-au stade des negociations sur le.plan bilateral, 
je dois dire que le Gouvernement Comorien n'est pas reste 
oisif en ce sens que, au cours d~ ces quatre dernieres annees, 
des contacts ont ete pris avec les Autorites fran9aises y 
compris au plus haut soinffiet de 1 1 Etat, pour faire prevaloir 
la cause· comorienne. Ceci afin de se coµformer aux ·recom
mandations des Organisations internationales qui pr_onent le 
dialogue et la conc~rtation. 

Le changement politique intervenu en France en 1981 
avec 1., arrivee du Parti S()_cialiste au pouvoir avait souleve 
un vent d 1 espoir quant a un reglement rapide de ce probi~me. 

En eff~t,· alors qu'il se trouvait dans l'opposition, 
ce parti avec a sa tete ·5-~~ Secretaire General, 1 'actuel 

President de la Republique· Fran9aise, s'etait oppose de 
fa9on Claire et nette a la loi· fran9aise qui .consacrait le 
demembrement de notre pays, Les.Deputes du Parti Socialiste 
etaient meme alles jusqu'a saisir le Conseil Constitutionnel 

• 

fran9ais dans une lettre de saisine pour faire annuler cette 
loi, la jugeant contraire a la Constitution fran9aise. 

' 



cn/1.~~9 ,(,;;r+ar) , 
• •. . ·: I/ • ·•. . •.• 

Annexe 2 
Page 4 

C'est done tout naturellement que le peuple et ~e . . . 
Gouvernement Comoriens et m~me l' opinion publique int~rnationale . ' -· . 
avaient accueilli avec soulagement et. espoir 1 1 avenem~t des 

Socialistes au Pouvoir,- surtout apres lc;t Declaration du President 

Fr~9a:i,s, Fran9ois Mitterand, qui disait en parlant de la question 

de Mayotte : je cite·:: ""Je ·ne suis pas homme a.· changer de 

position· ·1orsque je change de situation". " . Fin de citation. 

Je dois avouer cependant que le Gouvernement Comorien 

continue a:. se heurter a un· mur d 1.incomprehensio3'). qui n'est que 

-le re£let de la mauvaise £oi ·de la ·partie £ran9aise • ... 

En e££et, les autorites £ran9aise_s d'aujourd 1hui 

comme d'hier renient les engagements sol.ennels qu'elles avaient 

pris vis-a-vis des comores et de l'opinion publique internationale 

a la veille de l'independance de notre Al:?chipel. 

Ces engagements comme vous le savez tous, visaient 

tout naturellement a respecter et a preserver _l 1unite et 

l'integrite territoriale du £utur .. Etat Comorien. en con£ormite 

avec la regle sacro-sainte de la Constitution Fran9aise sur 

l'indivisibilite des territoires .d'o~tre mer et des Entites 
. -

colonial es,· et dans le respect du Droi t International Public 

et not.animent le principe cher a notre organisation,_ de 

l'Intan"gibilite.des Frontieres heritees de la colonisation 
' . ' 

et des ~eclarations 1514 et 2621 de 1 10rganisation des Nations 
Uni es;' ;el a ti ves a 1 I octroi 

0

de 1 I independance . aux pays ~t aux 
J 

pe1ip1'es coloniaux. 

1J 

Aujourd'hui la partie £ran9aise, pour legitimer son 

... /5 
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coup de .. force veut ignorer les resuitats du referendum d'auto

determination des Comores, en invoquant l' article 53, alinea 

3 de la Constitution Fran9aise qui stipule, je cite "Nulle 

cession., nul echange, nulle adjonction de territoire n' est 

valable spns le consentement des populations interessees", 

Fin de citation. 

or, tout le mond~ sait que pour le cas precis qui 

nous preoccupe, le territoire en cause est l'Archipel des 

Comores compose des quatre fies 

Moheli et de la Grande-Comore. 

d'Anjouan, de Mayotte, de 

Il ne s' agit pas pour le cas 

d'espece d'une cession de territoire ni d'un echange ou d'une 

adjonction, mais il s'agit bel et bien d'une secession de 

territo·ire unique, l'Archipel des Comores, dont le droit a 
l' auto determination a ete exerce en bonne et due forme le 

22 decembre l974. 

Le decompte fle par fle des voix du referendum du 

22 decembre l974 constitue un coup de force pour soustraire 

arbitrairement Mayotte de·l'ensemble comorien. 

En effet, le 22.decembre l974, la question a laquelle· 
' 

nous avians a repondre etait "souhaiteriez-vous que les Comores 

deviennent independantes. '?" et non pas "Souhaiter;i.ez-vous que 

l' fle de .Moheli devienne independante'?, "Souhai teriez-vous que 

l 1 fle de Mayotte devienne independante '?", "Souhai teriez-vous 

que l 'fle de ia· Grande-Comore devienne independante '?". Souliai

teriez-vous qu'Anjouan devienne independante '? Ceci pour citer 
nos 4 fles • 

. Aucune fle n'a ete appelee a se prononcer separement 

0 •• /6 
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sur son sort le 22 decembre 1974. c•est ce qui expJ,ique d'ailleurs 
le fa:j.t que ·1a France a cru devoir organiser a posteriori d'autres 
referendums; cette fois. a Mayotte seulement pour legi timer 
l' i'llega1ite. 

., 

,. '~ 

' Vous savez tous mes Chers co11·egues; la reaction de 
la Communaute Internatii::male qui condamna sans appel. ces 
referendums en les declarant nul et non avenus. 

Ceci demontre a l'eviden~e la justesse de notre 
cause et le bien fonde de. notre-revendication. 

En depit de cela, voici dix ans que subsiste ce doulou
reux probleme avec· tqus les risques qu'une telle situation fait 
courir a la stabilite politique et au climat de serenite qui 

prevalent dans notre region, 

Il nous appartient done tous mes Chers Collegues, de 
prendre des nouvelles initiatives et d'envisager une strategie 
a meme d 1 amener la partie £ran9aise' a, SI engager d 1Ulle fa<;On 

claire et decisive dans la vqie d'une solution juste et 
rapide a ce probleme. 

Il est temps que la pression de la Communaute 
internationale se manifeste de £a9on.plus vigoureuse notam~ 
ment au niveau de notre Organisation, 

Jene doute pas que chacun de nous, conscient de la 
I . 

gravite d'U!l probl,eme qui concerl.'le non seulement le peuple et 
le ,Gouvernement Comorien ~ais egalement 1 1 ensemble de notre 

... /7 
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Continent Africain, us.era de toute son influence ·afin que ce 
probleme puisse trouver le plus rapidement possible, une 
solution Satisfaisante Conforme au droit et a la justice, 

c•est pourquoi le Comite Ad Hoc charge de la question 
de 1 1 1le Comorienne de Mayotte reuni ce matin a juge necessaire 
de soumettre a notre Conseil un projet de resolution, 

Jene doute pas que nous l'adopterons tous a 
l'unanimite. 

Je vous remercie. 

• • • I 
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